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ARTICLE 18

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« II. – L’État garde la possibilité de revenir sur les exonérations de cotisations sociales à destination 
des entreprises, listées au préalable dans un décret. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les exonérations de cotisations se multiplient, à des fins incitatives. Par exemple, l’article 29 de la 
loi sur l’avenir professionnel a créé un système de bonus/malus à destination des entreprises faisant 
trop usage de contrats courts. La participation et l’intéressement sont exonérés de cotisations. Les 
cotisations sociales ne sont plus majoritaires dans le financement de la sécurité sociale.

Symboliquement, c’est une perte d’autonomie importante de la Sécurité sociale. Techniquement, 
cette structure financière met en danger l’entièreté de la construction de la protection sociale que 
l’on connaît depuis 1946 : si la Sécurité sociale se met sous la coupe des budgets de l’État, elle 
pourra être plus facilement victime des tentatives d’assèchement que les régimes néo-libéraux 
essaient de mettre en oeuvre, afin de développer des alternatives privées.

Nous proposons, par cet amendement, d’augmenter les recettes en provenance des cotisations 
sociales.


